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Le 03 aolit 2021

Apres concertation des membres des deux colléges, la commission paritaire a décidé le 30 juillet 2021, de
porter la valeur du point Civam a 7,16 euros, de fagon rétroactive a compter du 01/07/2021.

Fait a Paris le 03 ao(t 2021

Pour le college employeurs, Pour le college salarié-es,
Maryse Degardin Oriane Mertz




